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VERS UNE SOCIÉTÉ 

NEUTRE EN CARBONE

L’augmentation de la 
température à la surface 
du globe est une réalité. 

Il est encore possible d’agir, 
mais il faut faire vite !

Si aucune action n’est mise en place, 
elle pourrait atteindre autour de 5°C 
d’ici la fin du XXIème siècle par rapport 
à l’époque préindustrielle (1850-1900).1 

L’Accord de Paris signé en 2015 par 196 Parties 
vise à limiter le réchauffement climatique 
à moins de 2°C par rapport au niveau 
préindustriel.2

La Commission européenne s’est engagée, 
conformément à cet Accord, à atteindre 
une économie neutre pour le climat d’ici 2050.3

97% des émissions 
de CO2 induites par les 
transports proviennent 
de la combustion 
de carburants fossiles.4

EN FRANCE, LE TRANSPORT REPRÉSENTE

1/3 DES ÉMISSIONS DE GAZ 

À EFFET DE SERRE.

Traitements de déchets 3%

Voitures 
particulières 51%

Poids lourds 
(bus et cars) 22%

Véhicules utilitaires 
légers 19%

(2) : 7%

(2) Autres transports (deux-roues, aérien 
intérieur, ferroviaire, maritime intérieur, fluvial)

Industrie de l’énergie
10%

Industrie manufacturière
18%

Résidentiel / Tertiaire
18%

Agriculture 
19%

Transports
31%

Répartition des émissions 
nationales par secteur5

Répartition des émissions 
des transports5

MIEUX 
COMPRENDRE 
LA MOBILITÉ 
ÉLECTRIQUE
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Objectif : fin de la vente des véhicules 
légers utilisant des énergies fossiles 
d’ici 2040.8

2019 
Loi d’orientation des mobilités

La France s’est fixée des objectifs ambitieux pour favoriser le développement 
d’une mobilité propre sur tout le territoire.

Pour toutes ces raisons, le développement de la voiture électrique est essentiel 
pour lutter contre le dérèglement climatique et améliorer la qualité de l’air. 

Sources : 1,4,5 : Ministère de la Transition écologique / 2 : Site officiel des Nations Unies / 3 : Site officiel de l’Union européenne / 6 : Loi relative à la transition énergétique  
pour la croissance verte / 7 : Conseil national de l’industrie / 8 : Loi d’orientation des mobilités

LA FRANCE ENGAGÉE DANS LA RÉDUCTION DE SES EMISSIONS

DE GAZ À EFFET DE SERRE : LE CAS DU TRANSPORT

L’augmentation du taux 
de remplissage des véhicules 
de transport de marchandises

L’amélioration de l’efficacité 
énergétique du parc de véhicules

Les reports modaux de la voiture 
individuelle vers les transports 

en commun, le vélo et la marche

Le développement des véhicules 
à faibles émissions, y compris 
électriques

Le développement des modes de 
transport collaboratifs, comme 
l’autopartage ou le covoiturage

2015
Loi relative à la transition énergétique 

pour la croissance verte : 
une stratégie en 5 leviers6

2018 
Signature du contrat stratégique 

de la filière automobile
Objectif : 1 million de véhicules 
électriques (batteries, hydrogènes et 
hybrides rechargeables) en circulation 
d’ici fin 2022 en France.7

https://www.je-roule-en-electrique.fr/
https://www.je-roule-en-electrique.fr/advenir-formations
https://www.avere-france.org/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Journal%20exposition_Comprendre%20le%20changement%20climatique_FR_newlogo.pdf
https://www.notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/defis-environnementaux/changement-climatique/emissions-de-gaz-a-effet-de-serre/article/les-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-du-secteur-des-transports?lienretour=https%253A%252F%252Fwww.notre-environnement.gouv.fr%252Frecherche%253Frecherche%253D%2525C3%2525A9missions%252Bfran%2525C3%2525A7aises%252Bgaz%252B%2525C3%2525A0%252Beffet%252Bde%252Bserre&lien-ressource=recherche
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2019-09/datalab-57-les-comptes-des-transports-en-2018-aout2019.pdf
https://unfccc.int/fr/processus-et-reunions/l-accord-de-paris/l-accord-de-paris
https://ec.europa.eu/clima/policies/strategies/2050_fr
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031044385
https://www.conseil-national-industrie.gouv.fr/files_cni/files/csf/Automobile/contrat-filiere-auto.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039666574/

